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20 Une indulgonco plénière et U
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tous leurs péchas aux mômes personnes qu., chaque

ou , «a onl assisté aux exercices spirituels prat.-

aués par la Société, et qui, le dernier jour, vra.-

lett repentantes, conlessées et fortifiées par a

Ta ne communion, auront assisté au saint sacr.hce

r aZe et prié dévotement pour la concord

e^tre les princes chrétiens, l'ext.rpat.on des héré

aies et l'exaltation de l'Eglise.

"1o Une indulgence de cent jours aux m mes per

sonnes qui auront assisté pieusement, un jour quel

Tq^aux exercices spiritueis -o^Uonn s^

4» Une Indulgence de sept ans ot k
.^
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pieuse ou charitable conforme à cel.es pra q

^C'estslndulgences sont applicables aux an.es

du purgatoire.

Vw et certifié,

H. Pklgê, t; tcti irc Jn/vril,

Paris, le 11 août 1888.
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